
Comme les retraites et l’hôpital, les services 

publics d’éducation et du sport ont besoin 

d’investissements publics pour répondre aux 

besoins de la population ! 

 

A la veille des Jeux Olympiques et Paralym-

piques (JOP) de Paris 2024, les professeurs 

d’EPS et le mouvement sportif de Seine-Saint-

Denis n’ont pas été consultés pour la construc-

tion de l’héritage.  

Alors que les besoins restent criant, les inégali-

tés d’accès à la pratique sportive persistent et 

la pratique des femmes reste un combat. 

 

La SSD restera le dernier département de 

France en raison d’un manque d’investisse-

ments publics.  

Ce dont la Seine-Saint-Denis va hériter, c’est 

un nouveau modèle de privatisations des 

constructions d’installations sportives.  

 

Pour les quelques rénovations qui profite-

ront aux scolaires et aux clubs, ce sont de 

très nombreuses gestions privées, guidées 

par les profits et qui ne répond pas aux be-

soins de la population. 

 

Répondre aux besoin de la population néces-

site l’investissement public à hauteur de 6 

Milliards budget initial de Paris 2024.  

 

Seine-Saint-Denis, Terre Olympique, 

Terre des Services Publics ??? 

Jeux Olympiques et Paralympiques  

Paris 2024 

 

« Besoins pour la population, 

politiques publiques, héritage 

et dangers de privatisation des 

installations sportives ! » 

Appel du CoPER 93  

Elus, acteurs de l’éducation et du sport en Seine-

Saint-Denis pour :  

• Des plans d’investissements publics pour des 

constructions et rénovations énergétiques des 

d’installations sportives ! 

• Un bouclier tarifaire pour les collectivités pour 

faire face à la hausse des coûts de l’énergie ! 



MONTFERMEIL  

Piscine avec 1 bassin de 50m  

(REFUSE PAR LA VILLE) 

JOP 2024 : héritage La Défense  

Financement :  XXX 

Gestion : XXX 

Usages : XXX 

AULNAY 

Piscine avec 2 bassins : 50m et 25m  

JOP 2024 : Entrainement  

Financement : 34M (privé + 5M SOLIDEO + 

2,5M CD 93)  

Gestion : Privée 

Usages :  scolaires payés —> ville+CD93 

Rq : UCPA prioritaire sur les clubs ??? 

DUGNY 

Gymnase de l’Aire des vents 

Financement : 7M SOLIDEO  

Gestion : Ville 

Usages :  scolaires ? Clubs ? 

MONTREUIL 

Réno Piscine avec 1 bassin de 50m  

JOP 2024 : entrainement  

Financement : 23M (SOLIDEO 10M 

+ Est Ensemble & CD93 13M) 

Gestion : Est Ensemble 

Usages :  scolaires ? Clubs ? 

AUBERVILLIERS 

Piscine avec 1 bassin de 50m 

JOP 2024 : entrainement   

Financement : 32M (10M SOLIDEO + ???) 

Gestion : DSP* 

Usages :  scolaires ? Clubs ?  

AUBERVILLIERS 

Stade A. Karman + Gymnase G. Moquet 

JOP 2024 : entrainement foot et volley  

Financement : 3,4M (1,3M SOLIDEO + ???) 

Stade Karman pas rénovation des gradins ! 

Gestion :  Ville 

Usages : scolaires + Club 

SAINT-DENIS 

Piscine CAO : 2 bassin de 50m 

JOP 2024 : water-polo ; natation synchro-

nisée ; plongeon  

Financement : 174 M € SOLIDEO + ??? 

Gestion : DSP* 

Usages :  écoles (ville) + 2nd degré ? Club ?  

SAINT-OUEN 

Complexe sportif P. Neruda  

JOP 2024 : entrainement Volley  

Financement : SOLIDEO 4,5M € 

Gestion : Ville 

Usages :  scolaires ? Clubs ? 

SAINT-OUEN 

Complexe Ile-des-Vannes : Grand Nef,  stade 

JOP 2024 : entrainement athlé + triathlon + 

gymnastique + volley 

Financement : SOLIDEO 12,5M € + privé 40M € ? 

Gestion : privée ??? 

Usages :  Academy Basket + scolaires ? clubs ?   

SAINT-DENIS 

Complexe sportif A. Delaune  

JOP 2024 : entrainement volley + athlé 

Financement : SOLIDEO 0,45M + 1,8M 

Gestion : Ville 

Usages : scolaires + Clubs 

PIERREFITTE 

Piscine avec 2 bassins de 25m  

JOP 2024 : 1 avant JOP / 2 héritage La Défense  

Financement : 1 CD 93 (17M  + 0,8M Région et 0,8M ANS)  

/ 2 : SOLIDEO 

Gestion : DSP* 

Usages : scolaires ? Clubs ?   

BAGNOLET 

Piscine avec 1 bassin de 25m 

JOP 2024 : héritage La Défense 

Financement : SOLIDEO + ??? 

Gestion : Est Ensemble  

Usages : scolaires ? Clubs ? 

SEVRAN 

Piscine avec 1 bassin de 50m 

JOP 2024 : héritage La Défense 

Financement : SOLIDEO + CD 93 

Gestion : Ville 

Usages : scolaires ? Clubs ?   

PANTIN 

Stade R. Montbrand  

Financement : Bouygues 70M € 

Gestion : privé / FFR 

Usages :  Academy, campus privé, scolaires ?  

LA COURNEUVE - Marville  

Piscine avec 2 bassins  

JOP 2024 : entrainement 

Financement : 30,5M CD 93 + 

Paris (avec MGP et SOLIDEO 2M ) 

Gestion : DSP* ??? 

Usages : scolaires ? Clubs ? 

LE BOURGET / Mur escalade 

Financement : SOLIDEO 

Gestion : ville Usages :  scolaire + club ? 

DSP* : Délégation 

de Service Public 

En rouge : les ??? 

BOBIGNY  

« PRISME » 

Financement : 44M CD 93 

Gestion : DSP* 

Usages : Handisport + scolaires ?  



Exigences d’égalité :  
 

• Département le plus jeune et le plus pauvre de 

France métropolitaine. 

• 16 équipements sportifs / 10 000 habitants, soit 3 

fois moins que la moyenne nationale à 50 ! 

• Un parc d’installations sportives vieux de plus de 40 

ans en moyenne ! 

• 0,45 bassin de natation / 10 000 habitants, soit  

moitié moins que la moyenne nationale et près de 

40% d’élèves ne validant pas le savoir nager ! 

• Taux de licenciés sportifs le plus faible de France 

affectant les jeunes filles et la pratique handisport. 

Des clubs qui refusent des adhérents, manquent de 

créneaux empêchant tout développement. 

Exigence écologique : 
 

La Cour des Comptes estime à 20 Mds € la remise à 

niveau au plan énergétique des équipements spor-

tifs au plan national (300 Mds pour l’ensemble des 

bâtiments publics). Les factures énergétiques fai-

sant exploser les budgets de fonctionnement des 

collectivités et empêchent les investissements. 

 

Exigence démocratique de transparence : 
 

Pas de rénovation ou de construction d’installations 

sportives sans participation des usagers. Les profs 

d’EPS et les pratiquants de clubs doivent être sollici-

tés dans l’élaboration des besoins dans les villes 

(cahier des charges, usages, fonctionnalité). 

 

Des besoins pour  

l’Education Physique et Sportive  

L’enjeu central est le respect des ho-

raires officiels hebdomadaires pour 

l’EPS et pour le sport scolaire. 

Pour cela, il faut permettre l’accès 

pour les scolaires aux gymnases, 

stade, piscines, etc… Un guide ministé-

riel a été rédigé dans ce sens et il doit 

être respecté ! 

Rappel texte officiel : circulaire inter-

ministérielle du 9 mars 1992 impose 

une obligation de résultat à l’en-

semble des partenaires par la mise à 

disposition des installations néces-

saires à l’enseignement de l’EPS ! 

Des besoins pour  

le sport pour toutes et tous 

L’enjeu de développement de l’accès à la pratique sportive pour 

toutes et tous est fondamental car le sport est un élément de la cul-

ture, vecteur d’égalité et d’émancipation. S’ajoute à cela l’enjeu lié 

à la santé avec l’augmentation de la sédentarité. 

Les ministres des sports et le président E. Macon affirment depuis 

2017 que les JOP seront un levier pour faire de la France une nation 

sportive, mais ils ne donnent pas les moyens aux collectivités, aux 

clubs et aux habitants pour atteindre cet objectif ! Or, pour le déve-

loppement de l’accès au sport pour toutes et tous, il y a besoin de :  

• Constructions d’installations sportives pour améliorer l’accueil 

des pratiquants dans les clubs, 

• Développement du tissu associatif au regard de la mission délé-

gation de service public, 

• Accompagnement et formation des bénévoles. 

Dans le programme de financement des constructions liées aux JOP de Paris 2024, plus de 1 Md € d’argent public 

est octroyé à la Seine-Saint-Denis. Malheureusement, cette enveloppe ne peut pas répondre aux besoins car la ma-

jeure partie ne concerne pas directement les installations sportives (villages olympiques, aménagements, …) 
 

Les choix économiques des pouvoirs publics ont conduit à une insuffisance de finances des collectivités, couplée à 

une rétraction inquiétante de leurs budgets, de leurs actions et de leurs investissements. 
 

Ces difficultés structurelles conduisent à des privatisations coûteuses : ventes de terrains publics pour un usage pri-

vé et commercial, financements de projets privés avec de l’argent public (Partenariat Public-Privé) et financements 

publics avec une gestion privée de nombreux équipements sportifs (Délégation de Service Public). 

Un contexte inquiétant pour les investissements publics 



Une Convention Citoyenne  

pour un plan d’urgence de constructions 

et rénovations d’installations sportives 

éco-durables ! 

Mobiliser les acteurs de l’éducation, du sport et les élus 

pour : 
 

• Un plan d’investissement public à hauteur de 6 Milliards d’€ 
 Pour rattraper le retard du 93 (16 installations sportives pour 10 000 habitants contre 50 au niveau national) 

 6 Mds d’€, c’est budget initial des JOP Paris 2024. Pour 1€ JOP, 1€ pour l’EPS et sport dans le 93. 

 

• Un bouclier tarifaire face à l’augmentation des coûts de l’énergie 
 Les collectivités n’ont plus assez de moyens de faire fonctionner le service public du sport ! 

 

• Un plan de rénovation énergétique des installations sportives 
 Les installations sportives sont les plus consommatrices et les moins décarbonées.  

 Pour la Cour des Comptes, il faut 20 Mds d’€ pour la mise aux normes énergétiques des IS en France ! 


